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SAGE DU BAS-LEON
(Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux)

COMMISSION LOCALE DE L’EAU
le 12 décembre 2023 (Lanrivoaré)

 

Structure porteuse du SAGE : le Syndicat des Eaux du Bas-Léon



 Consultation de la CLE : procédure

 Avis de la CLE (forage)

 Demande d’actualisation de l’inventaire zones humides sur la 
commune de Saint-Méen

 Plan de résilience : recrutement GIEP & économie d’eau

 Validation des thèmes des commissions thématiques 2024

 Validation des programmes prévisionnels 2024 

 Informations diverses
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AVIS DE LA CLE 
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 Réception des éléments

 Information de suite des membres de la CLE avec 

envoi d’un lien pour télécharger l’ensemble des pièces

 Rédaction d’une note de synthèse ?
- > à transmettre au moins 3 semaines avant date buttoir de réponse

 Avis de la CLE retranscrit sous forme de courrier ?
▪ Si une CLE est planifiée dans l’intervalle : 

o étude du dossier en CLE pour rédaction de l’avis

▪ Si pas de CLE planifiée dans l’intervalle :

o consultation par mail (15 jours à minima)

o rédaction de l’avis de la CLE
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 Dossier de déclaration IOTA projet de forage de 70 m de profondeur sur la 
commune principale MILIZAC GUIPRONVEL

 SARL DU GOUEZOU

 Objectif : satisfaire ses besoins en eau pour l’irrigation de 45 ha de cultures 
maraichères  (sous serre et en plein champ) en sécurisation de 3 forages existants

5

o Les prélèvements potentiel maximum du nouveau forage seront de 
10 m³/h, 50 m³/j et 7 000 m³/an.  

o L’exploitation possède une autorisation de prélèvement de 18 313 
m³/an à partir des forages existants et ce volume restera inchangé 
mais sera réparti sur les quatre forages.

o L’eau du forage alimentera une réserve de 250 m³ et une autre de 
100 m³ pour lisser les prélèvements et limiter les débits instantanés. 

o S’agissant d’un ouvrage destiné potentiellement à un prélèvement 
supérieur à 1 000 m3/an, il est soumis à la rubrique 1.1.1.0 de l’article 
R214-1 du Code de l’Environnement
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 Localisation du projet : 

- > BV Aber Benoît

- > site situé à 400 m au 
nord-ouest d’un affluent du 
ruisseau du Garo 

- > à 320 m d’une zone 
humide



 CONCLUSIONS
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= > Mettre en œuvre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger l'état de la masse 
d'eau souterraine de tout impact lié à 
l’activité humaine

 = > Raisonner les prélèvements 

=>   Préserver les milieux connexes

 RECOMMANDATIONS
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 CAMAB, 2017. Procédure à destination 
des coordinateurs des inventaires de 
zones humides sur le Finistère - 
Modification d'un inventaire. 

1. Demande de renseignement sur les parcelles concernées

2. Visite de terrain 

Propriétaire, contestataire (si contestation de l’inventaire), locataire (s’il y a lieu), élus communaux, maître 

d’ouvrage de l’inventaire et technicien référent sur le territoire

Etapes optionnelles en cas de difficultés pour statuer OU désaccords et contre-expertise du 

contestataire : sollicitation (par courrier) du Conseil départemental du Finistère pour une expertise* du 

groupe d’experts de la CAMAB pour un avis définitif. 

3. Envoi de la fiche justificative de la modification pour une consultation de 1 mois (si 

modification nécessaire)

Propriétaire, contestataire (si contestation de l’inventaire), locataire (s’il y a lieu), élus communaux, maître 

d’ouvrage de l’inventaire et technicien référent sur le territoire + CAMAB

3. Traitement des remarques et proposition de validation des modifications en Conseil 

municipal

4. Réalisation d’une information auprès des membres de la CLE du SAGE

5. Transmission des informations à la CAMAB pour intégration dans l’IPZH

*Expertise - Groupe d’experts zones humides : 

• Coordination par la CAMAB
• Basée Arrêté du 24 juin 2008 modifié
• Composée d’experts en botanique et 

végétation (Conservatoire botanique 
national de Brest) et d’experts en 
pédologie (INRA - Agrocampus Ouest)

• Visite de terrain et synthèse

Etapes de la procédure mises en œuvre par le Syndicat des Eaux du Bas-Léon (structure 
coordinatrice des inventaires de zones humides du Bas-Léon) en cas de modification 
nécessaire ou contestation de l’inventaire :

 Ajout d'une zone humide ; 

 Modification des limites d'une zone humide avec justification ; 

 Suppression d'une zone non humide avec justification. 
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 Ajout d'une zone humide ; 

 Modification des limites d'une zone humide avec justification ; 

 Suppression d'une zone non humide avec justification. 

Contexte de la demande

 Une demande de permis 

d’aménager a été déposée le 

28/06/2021 pour la création d’un 

lotissement de 4 lots sur un terrain 

situé Rue de Lesneven, 29260 Saint-

Méen (cadastre : AB132, AB133). La 

demande a été accordée le 

15/10/2021 sous réserve d’exclure 

du projet la zone humide 

inventoriée sur la partie Nord de la 

parcelle AB132. 

 Etude hydrologique et pédologique 

(BE – Tpae) réalisée le 15/05/2023 

ne mentionne pas le caractère 

humide de la partie Nord de la 

parcelle cadastrale AB132. Cet 

élément vient contester l’inventaire 

zone humide réalisé le 14/02/2012. 

 Carte 1 : Zone humide concernée par la demande de modification d’inventaire sur la commune de Saint-Méen. 

Prochaine étape : Envoi du dossier de modification pour consultation (1 mois). 



Plan de résilience
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 Cadre : plan de résilience

 Thèmes : ÉCONOMIE D’EAU & GESTION INTÉGRÉE DES EAUX PLUVIALES

 Durée : 1 an / 1 ETP

 Mission : animation – sensibilisation

 Les axes à investir :

◦ ECONOMIE D’EAU :
- > Collectivités et structures publiques : EDL des consommations d’eau dans les bâtiments 

publiques (dont bâtiments scolaires), recensement du patrimoine bâti à fort potentiel, recensement des 
pratiques d’arrosage (terrains de foot, fleurissement, nettoyage de la voirie…), élaboration & 
exploitation de questionnaires, pistes d’amélioration, identification de projets vitrine (1/EPCI : 
rénovations, projets innovants, expérimentation,…)

- > Particuliers : EDL des outils disponibles/mobilisables, stratégie de communication, réalisation de 

nouveaux outils encourageant aux changements de pratiques vers plus de sobriété,…

- > Autres acteurs : évaluer le potentiel à faire émerger des projets au sein d’autres catégories 

d’acteurs (écoles privées, MFR, lotisseurs, campings, industriels gros consommateurs, …)

◦ GIEP : EDL des pratiques des collectivités (élaboration et exploitation de questionnaires,  formation - 

sensibilisation - formation des élus et services, définition d’une stratégie de communication, réaliser si 
besoin de nouveaux outils, favoriser les échanges d’expériences, recenser - faire émerger - accompagner 
des projets urbains
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Volets portés en concertation inter-SAGE avec le Pays de Morlaix (SAGE Léon-Trégor) qui prévoit également un 

recrutement en 2024, dans le cadre du plan de résilience, pour investir ces nouveaux axes.



Commissions thématiques 2024

12



◦ RESSOURCE EN EAU : 

➢Enjeu quantitatif : sobriété, adaptation au 
changement climatique, besoins & ressources 
disponibles, captages abandonnés

◦ ZONES HUMIDES, MARAIS RETRO-LITTORAUX & 
QUALITE DE L’EAU

◦ BAIGNADE, PROFILS CONCHYLICOLES 

➢  Axe bactériologie, campagnes de sensibilisation
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VALIDATION DES PROGRAMMES 
PREVISIONNELS 2024
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→ Validation ?

Enveloppe 

prévisionnelle
ETP dédié

Coût affecté à 

l'animation

Coût affecté 

aux actions

Taux 

prévisionnel

de subvention

Montant des 

subventions 

attendues

Reste à charge 

prévisionnel 

affecté aux 

collectivités

Coordination SAGE 54 000 0,80 54 000 80% 43 200 10 800

Secrétariat 25 500 0,50 25 500 80% 20 400 5 100
Suiv i  administratif  et f inanc ier - 

SIG ….
29 375 0,50 29 375 80% 23 500 5 875

Frais de fonctionnement l iés 

aux ETP affectés à la mise en 

œuvre du SAGE

25 600 25 600 80% 20 480 5 120

Sous Total 134 475 1,80 134 475 80,0% 107 580 26 895
Coordination - Animation - 

suiv i  études CTU

> animation SEBL

14 150 0,20 14 150 80% 11 320 2 830

Etude SAGE

> prestations
50 000 50 000 50% 25 000 25 000

Communication générale - 

Sensibi l isation

> animation SEBL

25 500 25 500 80% 20 400 5 100

> prestations 20 000 20 000 80% 16 000 4 000

Education à l 'environnement 5 000 5 000 70% 3 500 1 500

Pollutions diffuses : volet 

agricole

> animation SEBL

79 950 79 950 80% 63 960 15 990

> prestation externalisée, analyses 

PPC, achat de semence, …
30 000 30 000 70% 21 000 9 000

ZH/Qeau

> animation et frais fct
30 500 1,00 30 500 80% 24 400 6 100

Appel à projet biodiversité-TVB 80 000 1,10 66 324 13 500 75% 60 000 20 000

Piégeage des espèces nuisibles 12 000 Inclus VMA 12 000
0% ou 

Fonds verts
0 12 000

Suiv i  de la qual ité des eaux 70 000 70 000 50% 35 000 35 000

Sous Total 417 100 4,10 216 424 200 500 67,3% 280 580 136 520

551 575 5,90 350 899 200 500 70,4% 388 160 163 415

478 719 4,85 299 406 179 313 69,6% 333 283 145 436Pour mémoire budget 2023 :

inclus dans l'animation du 

SAGE

TOTAL

SAGE DU BAS-LEON

PROGRAMME PREVISIONNEL 2024

COORDINATION ET 

ANIMATION DE LA 

MISE EN ŒUVRE DU 

SAGE

VOLETS 

TRANSVERSAUX
1,30

inclus dans animation 

communication/sensibilisation

0,50

Cf. détails 

Copil Unique 

Bas-Léon
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Milieux aquatiques 2024 AW Quillimadec* Flèche

Animation + stagiaire (poste + frais de fonct.) 6 100€ 27 450€ 27 450€

ETP correspondant 0.1 0.45 0.45

Travaux de grande continuité

Finalisation travaux 2021 et 2023Travaux de petite continuité

Travaux de restauration hydromorphologique

Entretien de rivière 5 000 € 5 000 € 5 000 €

Etude 0€ 0 € 12 000 €
Etude de scénarios 

sur Morizur

Communication Via SAGE/CTU

Suivis piscicoles 0€ 0 € 0 €

TOTAL 11 100€ 32 450€ 44 450€

* Hors budget Restauration du cours principal du Quillimadec

Subventions prévisionnelles autour de 60% sur le total des 3 programmes

STRATEGIE 2024 : 
• Pas de travaux en 2024 afin de finaliser les travaux 21 & 23 + dossier de 

renaturation du Quillimadec
• Basculement  du programme 2024 sur 2025 
• Maintien des 3 enveloppes liées à l’entretien/BV bien que non financé

→ Validation ?
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→ Validation ?

Estimation subventions prévisionnelles 
2024

BUDGET 
2024

ETP AELB Région CD29
Reste à 

charge 2024 
SEBL

Animation générale et coordination, 
étude, SIG, secrétariat

Suivi qualité de l’eau 
(prélèvements et analyses)

20 400 € 0,1 35% 0% 0% 65 %

Volet agricole (accomp, sur 

réduction des phyto par la CRAB)
14 690 € 0,1

60%
50% actions + 

60% temps 
passé

20% 
20% actions 

+ 20% 
temps passé

0% 25%

TOTAL 35 090 € 0,2
52,5%

 18 450€
47,5%

16 640€

Accords des financeurs attendus  au premier semestre 2024
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SAGE CTU-trans CTU-AW
CTU VMA 
AW/F/Q BB APTVB VL/AFAC AEP Total

Clément LE JEUNE 0 1 1
Jonas LEMOAL 0,8 0,1 0,1 1
Elisa BOUVAIS 0 0,7 0,3 1
Denis LE HIR 0,5 0 0,5 1
Jasmine JAOUEN 0,5 0,2 0 0,1 0,8
Marie KOPP 0,5 0,5 1
Michele ABHERVE 0,5 0 0,5 1
Yann GOUEZ 0,4 0,5 0,1 1
Mélanie BARIC 0,8 0,8
Charlotte CARIOU 1 1
Sébastien MERCELLE 0,1 0,1 0,8 1
Emmanuella METTINHOUE 1 1
Carine REY 1 1
Noémi DEBAT 1 1
Valérie HORYNIECKI 1 1
Flavia EOZENOU 1 1

1,80 3,00 0,20 1,00 1,10 1,10 0,10 7,30 15,60

+1 ETP début 2024 : chargé de missions économie d’eau/GIEP (via plan de résilience)
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Programme Milieux aquatiques :

Grande continuité

- Moulin de Tromeur : Etude et travaux

- Milin Névez  : Etude

- Entreprises du territoire : 
• Pisciculture Roudous : accompagnement pour les 

travaux
• SILL : accompagnement pour l’étude projet de 

restauration de la continuité
• Algaia : Relancer la concertation

 -          Travaux de restauration du lit mineur - Ascoët
•  Restauration de la tête de bassin versant du ruisseau du 

Labou (220 m)
• Création d’un lit mineur pour des ruisseaux circulant 

dans des chemins (2 sites / 550 m)

Petite continuité  : 2 ouvrages à remplacer 

Restauration ZH : Mise hors culture de ZH, fossés 
borgnes, suppression d’un plan d’eau + poursuite 
trx site de Lanveur

Entretien de rivière

Accompagnement de communes à la demande

 

Actions agricoles:

8 diagnostics d’exploitation sur l’Ascoët

Modification d’éléments topographiques 
sur des exploitations (Ascoët et Garo)

Analyses de reliquats sortie d’hiver et/ou 
post absorption (Ascoët et captages)

Animation de groupes d’échanges 
parcellaires

Organisation de journées techniques

Accompagner les agriculteurs sur les MAEC

Financement d’une ETA pour implantation 
couvert sous maïs et désherbage 
mécanique

Accompagnement de 5 agris pour 
désherbage mécanique

 

Actions non agricoles:

Gestion durable des bords de route

Travail sur AC et ANC
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→ Validation ?
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→ Validation ?
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Actions 
collectives 
agricoles

+ Création d’un Bulletin de Santé du Végétal (BSV) sur le lin 
+ Lettre d’info

Actions individuelles
- Groupe d’échanges fonciers
- Accompagner les exploitants en lien avec l’arrêté préfectoral ZSCE 
- Rencontre « boite à outils »
- Accomp. MAEC, ETAP’N, diags bactério, plan d’actions PPC
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Informations diverses
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 Projet d’évolution du décret :
▪ possibilité de modification de périmètre

▪ 2 mois max pour désigner les représentants élus

▪ renouvellement total lors des élections municipales

▪ possibilité de cumuler 2 pouvoirs au lieu de 1

▪ possibilité de sanctionner les absences répétées

▪ REVISION TOTALE (reprend les obligations de l’élaboration) : 

 -> mise à jour de l’état des lieux tout les 12 ans 

 -> soit février 2026 pour notre territoire

 -> devront figurer des objectifs chiffrés d’économie d’eau

 -> protection des ZH & intégration dans les documents d’urbanisme
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 Réunion à prévoir au 1er semestre 2024 avec les services de l’Etat et les 
coopératives porcines pour faire suite à la CLE de novembre 2022 : 
avancement => 1er SEMESTRE

 M. PIRIOU - > le Plan National EAU se met en place par bassin
◦ travail sur trajectoire de sobriété -10% prélèvements eau sur chaque territoire 

de SAGE
◦ à décliner dès l’année prochaine
◦ une étude HMUC sera à engager sur tous les territoires de SAGE
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 Suivi-évaluation du CTU Bas-Léon 2020/2025 + préparation 
d’un nouveau contrat pluriannuel

 Mises à jour du tableau de bord du SAGE

 Lancement de la phase de révision du SAGE

 Vers une étude HMUC à l’échelle du Bas-Léon ?
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• Septembre - octobre : Echanges animateurs Bas-Léon

• 18  octobre : COTECH VMA Bas-Léon

• 6 novembre : COTECH Qeau Bas-Léon

• 14 novembre : Réunion politique Bas-Léon

• 14 novembre : Réunion financeurs Bas-Léon

• novembre :  COPILs
   VALIDATION DES PROGRAMMATIONS

• 12 décembre  :  Réunions du COPIL UNIQUE du Bas-Léon et de la Commission Locale de l’Eau        
→ validation des programmes d’actions 2024 déployés à l’échelle du Bas-Léon

• 13 décembre : Comité Syndical SEBL

• Mi/fin décembre : Dépôt des demandes de financements 2024 & Dépôt du 
dossier lié au système d’endiguement Rousseau
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